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Club des Cent Cols

LETTRE D'INFORMATION DU 10/02/2023

La nouvelle page d’accueil du site

L’objectif de cette réorganisation est d’optimiser la présentation des
informations, sans doublons, sans informations inutiles, mais avec
exhaustivité sur les choses importantes.

Ainsi :

Nous passons à 4 onglets au lieu de 6

 ·        L’onglet « qui sommes-nous ? » : pas de changement

·        L’onglet « « À la Une » : il rassemble les dernières nouvelles
importantes du club

·        L’onglet « Presse » : il présente les derniers articles de la presse
extérieure au club

·        L’onglet « La Gazette » : pas de changement.

 

En dessous de ces 4 onglets, un pied de page commun à tous.

https://www.centcols.org/
https://www.centcols.org/
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·        Les calendriers, qui seront mis à jour au fur et à mesure de
l’avancement dans l’année.

·        Puis, une ligne de présentation de nos partenaires principaux :

Chaque logo ciblera une page de présentation du partenariat, à la
fin de ces pages (non encore rédigées ni publiées, ça va venir), un
lien vers le site du partenaire.

·        Enfin une ligne visuelle des drapeaux par pays pour mettre en
valeurs les dossiers de presse :

Chaque logo ciblera le dossier de presse dans la langue ad’hoc, à
télécharger ou à lire sur l’écran. Ils sont à jour (en cours pour la
version espagnole).

Bonne navigation à tous sur le site des Cent Cols
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Un carrousel de photos pour la page d’accueil

Un site plus vivant, plus moderne, qui incite le visiteur à aller voir
d’autres pages, ça vous intéresse ? La photo de la page d’accueil
(actuellement le Col du Nivolet) va se renouveler toutes les 5
secondes (quand on change de page).

 

Pour cela, on fait appel à vous, les membres, surtout les
photographes, et à leurs albums photos. Envoyez vos belles photos à
photo-bandeau@centcols.org.

 

Elles doivent répondre à quelques impératifs rédactionnels : allez les
découvrir dans https://www.centcols.org/le-carrousel-photos-de-la-
page-daccueil/

 

A réception, vos photos seront rognées au format adéquat pour la
publication (l x h = 2000 x 910 pixels) puis soumises à un comité de
sélection reconnu parmi les photographes et artistes du club : André
Rudaz, Luc Rioland, Jean-Luc Matte, Nadine Giraudeau.

 

Après sélection, les photos retenues par le comité seront mises à
disposition des webmestres pour publication sur le site.

 Le nom de l’auteur, la localisation, les commentaires éventuels ne
figureront pas sur la photo publiée, mais sur une page annexe qui
collationnera ces indications et toutes les photos correspondantes.
Cette page sera visible en permanence dans la Gazette à la rubrique
« Le Club, quoi de neuf ? »

Parcours officiels du Club des Cent Cols dans
Openrunner

mailto:photo-bandeau@centcols.org
https://www.centcols.org/le-carrousel-photos-de-la-page-daccueil/
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En cherchant un parcours quelconque sur le site d’Openrunner avec
les mots-clés “Cent Cols", "100 cols” et toutes les variantes possibles,
on obtient des parcours ayant une relation avec le club ou avec ses
membres. Mais ce ne sont pas tous des parcours officiels du Club des
Cent Cols, loin s’en faut.

Il existe pourtant une compilation de parcours estampillés « Club des
Cent Cols » gérée par Guy Garcin depuis quelques années.

Nous avons décidé de mettre la lumière sur cette compilation et de la
faire fructifier en proposant aux membres du club de nous faire part
de leurs plus beaux parcours en quête de cols.

Ils seront régis par un cahier des charges strict pour obtenir ainsi un
ensemble cohérent et représentatif de parcours des membres du Club
des Cent Cols.

 

Chaque parcours aura un titre composé de :
o   Le code national du pays dans lequel est situé le parcours en

deux lettres
o   Le code régional
o   Le nom du parcours, selon le choix de l’auteur
o   Ex de titre : FR-74-Col de l’Iseran / DE-BW-Oppennau / IT-

CN-Boucle des Intersile

 

Le cahier des charges :

 

Les informations demandées à l’auteur du parcours candidat sont :
o   Le prénom et le nom de l’auteur du parcours (Pas de

pseudonyme)
o   un descriptif sommaire qui incite à faire ce parcours: deux

ou trois phrases sur l'intérêt, le patrimoine rencontré, la
beauté du lieu, etc

o   La liste des cols sur la trace avec le nom et le code des cols
avec le lien visugen

o   La date à laquelle le parcours a été effectuée. L'état des
routes et la liste des cols peuvent changer au fil du temps.
Tous les parcours doivent avoir été reconnus.
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o  Prévoir un lieu de départ comportant une aire de
stationnement pour véhicule

o   L’auteur devra choisir un maximum de 5 mots-clés pour
faciliter la recherche du parcours : le lieu de départ et par
exemple le nom du col principal, le nom du massif.

o   Les informations utiles à ceux qui suivront le parcours :
Pour les parcours routiers, les pourcentages sévères, la
circulation automobile ambiante, etc.
Pour les itinéraires VTT : les secteurs de poussage, leurs
longueurs, les difficultés probables, les dangers possibles,
etc.

 

Les exigences à respecter par les parcours :

 

 Les parcours ne doivent pas comporter d’accès à des cols
interdits,  ni traverser des propriétés privées ou entrer dans les Parcs
Naturels et tout lieu non autorisé en général.

 

·        Parcours Routiers
o    Ils doivent comporter au moins 1 col
o    Rester dans un cadre de 100 km et 2500m de D+ au

maximum *
    

·        Parcours muletiers 
o   Ils doivent comporter au moins 1 col 
o   Pas de parcours comportant des secteurs dangereux et

acrobatiques 
o     Avec des secteurs de poussage courts et faciles, connus

qualitativement par l’auteur
o    Rester dans un cadre de 50 km et 1500/2000m de D+ au

maximum *
 

·        Parcours Gravel
o    Ils doivent comporter au moins 1 col 
o    Rester dans un cadre de 70/80 km et 2000m de D+ au

maximum *
o    Les cols seront cyclables à 100% sur accès R1 et S1.
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o    Quelques secteurs non cyclables mais courts (R2/S2 en
A/R par exemple) peuvent être admis.

 

* Une dérogation est toujours possible compte tenu de l’intérêt du
parcours.

 

Organisation

 

·        Les membres peuvent proposer leurs parcours à l’adresse
suivante :

parcours-or@centcols.org

·        Un groupe de trois personnes est chargé d’examiner la recevabilité
du parcours proposé par l’auteur en fonction des critères énoncés.

·        Ils seront chargés aussi de publier les parcours dans le compte du
club et de le gérer.

·        Ce groupe est composé de :
o    Bernard Giraudeau
o    Christophe Badonnel
o    Enrico Alberini

 

Le compte du club sur Openrunner

 
●       Pour trouver la compilation officielle des parcours du club :

o    Se rendre sur Openrunner =>
https://www.openrunner.com/

o    Cliquer sur "chercher un parcours"
o    Indiquer « club-des-cent-cols » dans “Auteur”
o    L’ajout de mots-clés, de votre choix, permet aussi

d’affiner votre recherche
o    Chaque parcours officiel du club est facilement

identifiable par la présence du logo du club.

mailto:parcours-or@centcols.org
https://www.openrunner.com/
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N’oubliez pas de régler vos cotisations si vous envoyez
votre liste par internet ! 

 Vous pouvez :  

• Envoyer vos cotisations par voie postale, en indiquant votre n° de
membre au dos du chèque.

 • Régler par virement en notifiant bien l'objet du virement (nom,
cotisation + cotisation membre associé si besoin) ainsi que votre
numéro de membre. 

 • Régler par Paypal à partir du site en remplissant bien l’objet du
virement. Attention : une surcotisation d’un euro est demandée pour
frais de traitement par Paypal. C'est pourquoi nous vous
encourageons à verser votre cotisation par virement plutôt que
Paypal.

Enrico Alberini, Président du Club des Cent Cols, et tous ceux qui l'ont
aidé à concevoir et publier cette lettre d'information

Unsubscribe   |   Manage your subscription   |   View online

Club des Cent Cols
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